
Collège René CAILLIE    Année scolaire 2017-18 
2 rue de la Marine  B.P. 20301 
17107 SAINTES Cedex    Élections des représentants 

� 05.46.93.80.80   des parents au conseil 
� ce.0170144p@ac-poitiers.fr  d’administration du collège.  

 

Saintes , le 03 octobre 2017 

 

Le Principal 

aux parents d’élèves 
 
 

 

Madame, Monsieur, 
 

Vous trouverez ci-joint le matériel de vote (enveloppes et bulletins) pour l’élection de vos représentants au 

Conseil d’Administration du collège qui aura lieu 
 

vendredi 13 octobre 2017 
 

J’attire votre attention sur l’importance de ce vote car le Conseil d’Administration dispose de larges compé-

tences dans la scolarité et la vie de l’établissement. En votant, vous manifestez l’intérêt que vous portez à la scolarité 

de votre enfant. 
 

Quel que soit le nombre d’enfants inscrits au collège René Caillié, et quelle que soit sa situation matrimoniale, 

chaque parent dispose d’une seule voix. Lorsque l’exercice de l’autorité parentale a été confié à un tiers, celui-ci vote à 

la place des parents. 
 

Il s’agit d’un scrutin de liste sans panachage, ni radiation : toute mention portée sur le bulletin de vote (ajout ou 

rature) entraîne donc son annulation. 
 

Vous pouvez voter de différentes façons : 
 

� VOTE DIRECT au collège le vendredi 13 octobre 2017, de 13h à 17h. 

Le bureau de vote sera installé dans une salle située au 1er étage et fléchée. Vous trouverez sur place le matériel de 

vote.  

� VOTE PAR CORRESPONDANCE : vous pouvez utiliser les enveloppes jointes (votre vote devra parvenir au collège 

avant la clôture du scrutin le vendredi 13 octobre 2017 à 17h). Pour ceci : 
 

1) mettez le bulletin de votre choix dans la petite enveloppe bleue sans la cacheter. 

2) insérez cette enveloppe dans l’enveloppe  portant la mention ELECTIONS AU CONSEIL D'ADMINISTRATION 

3) indiquez dans le cadre prévu vos nom, prénom, adresse sans oublier le nom et la classe du (ou des) enfants 

pour lequel (lesquels) vous votez, signez et cachetez l’enveloppe. 

4) faites parvenir le tout au collège soit par la poste, soit par l’intermédiaire de votre enfant, qui placera 

l’enveloppe dans l’urne prévue à cet effet à la Vie Scolaire.  
 

 

Je vous prie d’agréer, Mesdames et Messieurs, l’expression de mes salutations distinguées. 

 

 

Le Principal, 
 

Rémy PLUYAUT 
 

 

 

 

 

 

 

NB : Vous pouvez retrouver cette note sur le site du collège René Caillié :  

http://etab.ac-poitiers.fr/coll-rcaillie-saintes/ 


